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En vue de pouvoir bénéficier du modèle de tarification du secteur HORECA, les établissements 
en question doivent disposer d'un compteur séparé pour les activités en question. A défaut de 
comptage séparé, la tarification du secteur des ménages est d'application. 

Article 3 : Définition de l'appartenance au secteur agricole 

Afin de pouvoir déterminer l'appartenance au secteur agricole, les critères de définition fixés 
par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement durable des zones rurales. 
sont d'application. 

Article 4 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 01.07.2025. 
Afin d'éviter aux consommateurs de l'eau potable des dépenses ponctuelles trop élevées, il est 
décidé à l'unanimité des membres de fixer une cadence de facturation et d'encaissement de 
quatre fois par année comme suit 

• Une première avance basée sur une consommation annuelle estimée est demandée au
mois d'avril pour les mois de janvier, février et mars ;

• Une première lecture est faite au cours du mois de juillet et le décompte pour la première
moitié de l'année est adressé aux consommateurs à la fin du mois de juillet ;

• Une deuxième avance basée sur une consommation annuelle estimée est demandée au
mois d'octobre pour les mois de juillet, d'août et de septembre;

• Une lecture des compteurs finale est faite à la fin de l'année et le décompte pour la
deuxième moitié de l'année écoulée est adressé aux consommateurs au mois de janvier
de l'année suivante.

Toute disposition antérieure contraire à la présente est abrogée. 

Ainsi décidé en séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 
Pour expédition conforme, 
Wilwerwiltz, le 07.07.2025
Le, bourgmestre, � 
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